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Autre

Avis de dépôt d'état de 
créances salariales

Conformément à l'article 625-1 du Code 
de commerce et à l'article R.625-3 (an-
cien article 120 du décret du 28 décembre 
2005), l'ensemble des relevés de créances 
salariales résultant d'un contrat de travail a 
été déposé au Greffe pour les affaires sui-
vantes : Liquidation Judiciaire simplifi ée 22 
juillet 2025 SARL BELLA COCCINELLE
BELLA COCCINELLE 312 AVENUE DU 11 
NOVEMBRE - 83150 BANDOL La date de 
la présente publicité fait courir le délai de 
forclusion prévu à l'article L625-1 du Code 
de commerce Pour avis le 10.04.2026. 
Maître Simon LAURE MANDATAIRE JUDI-
CIAIRE 23 RUE PEIRESC 83000 TOULON. 

(L26168985)

MARCHÉS PUBLICS

Var

Avis d’appel public à la concurrence
Procédure adaptée inférieur à 90.000 €

Fournitures

MAIRIE DE LORGUES

M. Claude ALEMAGNA - Maire

Cours de la République

83510 LORGUES

Tél : 04 94 85 92 50

SIRET 21830072100014

Référence acheteur : 2026_11_MAPAF

L'avis implique l'établissement d'un ACCORD-CADRE

Objet  : ACQUISITION DE VÊTEMENTS, CHAUSSURES ET EQUIPEMENTS NORMES 
SSIAP/POLICE (AVEC FLOCAGE OU NON)

Prestation divisée en lots : non

Critères d'attribution :

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés 
dans le cahier des charges (RC, lettre d'invitation ou document descriptif).

Dépôt dématérialisé : Activé

Remise des offres :

Lundi 11 mai 2026 à 09 h 00 au plus tard

Avis intégral, déposer un pli, dépôts de plis IMPERATIVEMENT sur :

https://www.marches-securises.fr/

Envoi à la publication le : 07/04/2026  (MP53781)

URBANISME

Var

Commune des Arcs-sur-Argens

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Déclaration de Projet emportant Mise en Compatibilité du Plan Local d’Urbanisme

pour la création d’un complexe sportif et culturel

Le Maire des Arcs-sur-Argens a ordonné par arrêté n°P-6/2026 du 10 mars 2026, l’ouverture 
d’une enquête publique sur le projet de Déclaration de Projet emportant Mise en Compati-
bilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) communal pour permettre la création d’un complexe 
sportif et culturel prévu dans le programme des Petites Villes de Demain, reclasser la zone 
2AUC en zones naturelles et agricoles et corriger des erreurs matérielles. 

Mme Mireille GAIERO a été désignée par le Tribunal Administratif de Toulon en qualité de 
commissaire enquêteur. 

L’enquête se déroulera

du 9 avril, 8h30, au 12 mai 2026, 17h

Pendant toute la durée de l’enquête, l’ensemble du dossier est consultable par le public 
à la Mairie des Arcs aux jours et heures d’ouverture habituels de la mairie, ainsi que sur le 
site internet de la ville : https://www.mairie-les-arcs-sur-argens.fr/ (incluant les observations 
dématérialisées) 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra communiquer ses observations 

- sur le registre d’enquête en mairie ou par courrier électronique à :

urbanisme@lesarcssurargens.fr,(avec mention de l’objet du courriel suivant :

« Observation DP MEC du PLU pour commissaire enquêteur ») 

- ou par courrier à destination de :

Mme le Commissaire Enquêteur

MAIRIE DES ARCS-SUR-ARGENS

Place Général de Gaulle

83460 LES ARCS SUR ARGENS 

Le commissaire enquêteur recevra le public lors des permanences suivantes les :

- 09 et 28 avril de 9h à 12h

- 14 avril, 4 et 12 mai de 14h à 17h 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du 
public à la MAIRIE DES ARCS-SUR-ARGENS pendant un an et sur le site internet de la ville. 

(EP53195)
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Notre expertise 
au service de 

vos formalités 
juridiques

Vous êtes un professionnel  
du chiffre ?

legal2digital.fr

Experts-comptables, améliorez votre 
productivité Externalisez vos formalités 
juridiques et vos annonces légales en 
nous en déléguant la gestion. Découvrez 
nos services :
• Annonces légales
• Formalités juridiques


